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©  Procédé  de  préparation  de  noyaux  céramiques. 

©  Le  procédé  comporte  une  injection  au  moyen  d'une  presse 
(7)  à  faible  puissance  de  cire  liquide  dans  les  cavités  (1a,  1b,  1c) 
d'un  noyau  céramique  (1)  placé  dans  un  moule  (6)  en 
élastomère  obtenu  par  surmoulage  d'un  noyau-maquette  (10) 
réplique  d'un  noyau  préparé  (11). 
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Description 

Procédé  de  préparation  de  noyaux  céramiques 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
préparation  de  noyaux  céramiques  destinés  à  être 
utilisés  en  fonderie  de  précision  pour  la  coulée  de  5 
pièces  obtenues  au  moyen  de  procédés  du  genre  à 
cire  perdue. 

L'application  de  tels  procédés  dont  la  connais- 
sance  technique  générale  est  largement  répandue 
dans  le  domaine  de  la  fonderie  vise  principalement  10 
l'obtention  de  pièces  de  haute  précision  et  est 
notamment  courante  dans  la  fabrication  de  pièces 
aéronautiques. 

Un  exemple  de  ces  applications  est  fourni  par  les 
aubes  de  turbines  munies  de  dispositifs  de  refroidis-  15 
sèment  interne  très  élaborés.  La  fabrication  de  telles 
pièces  par  des  procédés  de  fonderie  à  la  cire  perdue 
conduit  à  utiliser  des  noyaux  céramiques  qui  pour 
reproduire  ces  dispositifs  de  refroidissement  ont 
obligatoirement  de  multiples  cavités,  des  parois  20 
minces  et  des  formes  complexes.  Il  en  résulte 
également  une  grande  fragilité  de  ces  noyaux  et  il 
s'ensuit  que  des  manipulations  multiples  ou  des 
mises  en  contrainte  risquent  de  provoquer  des 
détériorations  par  rupture.  25 

La  réalisation  de  modèles  en  cire  enrobant  ce  type 
de  noyaux  dans  les  procédés  du  genre  à  la  cire 
perdue  rencontre  ainsi  des  drfficultés  de  mise  en 
oeuvre  qui  ne  sont  pas  résolues  de  manière 
totalement  satisfaisante  par  les  mode  opératoires  30 
appliqués  jusqu'à  présent.  En  effet,  (a  fragilité  des 
noyaux  empêche  d'injecter  la  cire,  lors  de  l'opéra- 
tion  d'enrobage  des  noyaux  par  la  cire  modèle,  à  une 
pression  suffisante  qui  permetrait  de  compenser  le 
retrait  volumétrique  de  la  cire  dans  les  zones  35 
massives  ou  d'épaisseurs  locales  plus  importantes. 
Or  ces  retraits  provoquent  des  défauts  de  forme  qui 
se  représentent  sur  les  pièces  de  manière  inaccep- 
table  et  qu'il  n'est  pas  toujours  possible  de  prévoir 
de  manière  répétitive  pour  y  apporter  les  correc-  40 
tions. 

Une  solution  à  ce  problème,  que  les  praticiens  du 
domaine  technique  concerné  ont  pu  tenté  d'appli- 
quer,  consiste  à  remplir  de  cire  liquide  manuellement 
toutes  les  cavités  des  noyaux  céramiques  avant  45 
ladite  opération  d'enrobage.  Mais  cette  opération 
manuelle  outre  ses  inconvénients  de  mise  en  oeuvre 
tenant  aux  coûts,  à  l'allongement  des  cycles  de 
fabrication,  amène  des  manipulations  nombreuses 
augmentant  les  risques  de  détérioration  dues  à  la  50 
fragilité  des  noyaux  et  oblige  à  effectuer  de 
nombreuses  retouches,  en  restant  tributaire  essen- 
tiellement  de  la  dextérité  d'un  opérateur. 

Le  procédé  selon  l'invention  vise  à  résoudre  ces 
problèmes  sans  être  soumis  aux  inconvénients  55 
précédemment  rencontrés.  Ce  procédé  est  caracté- 
risé  en  ce  que  avant  une  opération  d'enrobage  du 
noyau  par  la  cire  modèle,  une  opération  de  remplis- 
sage  par  de  la  cire  des  cavités  du  noyau  est 
effectuée,  au  cours  de  laquelle  ledit  noyau  est  60 
enfermé  dans  un  moule  souple  et  la  cire  liquide  est 
injectée  dans  le  moule  au  moyen  d'une  presse  à 
injection  de  puissance  adaptée. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  en  référence 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  un  noyau  céramique 
nu  avant  l'application  du  procédé  de  prépara- 
tion  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  un  noyau-maquette, 
-  la  figure  3  représente  une  coupe  transver- 

sale  selon  III-lll  du  noyau  représenté  à  la  figure 
2, 

-  la  figure  4  représente  une  vue  schématique 
de  l'outillage  de  surmoulage  du  noyau-ma- 
quette, 

-  la  figure  5  représente  une  coupe  transver- 
sale  selon  V-V  de  l'outillage  représenté  à  la 
figure  4, 

-  la  figure  6  représente  une  vue  schématique 
en  perspective  des  deux  éléments  de  moule, 

-  la  figure  7  représente  une  vue  schématique 
de  réalisation  de  l'opération  de  remplissage  que 
comporte  le  procédé  de  préparation  de  noyaux 
céramiques  selon  l'invention, 

-  la  figure  8  représente  l'opération  de  finition 
du  noyau  après  remplissage, 

-  la  figure  9  représente  un  exemple  de  noyau 
préparé  parle  procédé  selon  l'invention. 

Le  noyau  céramique  1  représenté  à  la  figure  1  est 
un  exemple  d'application  de  l'invention.  Ce  noyau  1 
est  utilisé  en  fonderie  de  précision  pour  la  coulée 
d'une  aube  de  turbine  par  un  procédé  du  genre  à 
cire  perdue.  Ce  genre  d'aubes  comportent  des 
dispositifs  de  refroidissement  internes  élaborés. 
L'exemple  représenté  montre  ainsi  des  parois 
internes  1a  et  divers  picots  1b  ou  éléments 
perturbateurs  d'écoulement  et  raidisseurs  1c  qui 
délimitent  des  cavités  internes  de  l'aube.  Ces 
éléments  déterminent  les  cavités  correspondantes 
aménagées  sur  le  noyau  céramique  1  qui  présente 
ainsi  des  éléments  complexes  et  d'une  grande 
finesse  d'où  il  résulte  également  une  grande  fragilité. 
Dans  un  procédé  de  fonderie,  du  genre  évoqué 
ci-dessus,  un  noyau  céramique  1  doit  être  enrobé  de 
cire  modèle.  Pour  obtenir  des  résultats  satisfaisants 
et  éviter  des  défauts  de  forme  inacceptables  dus  à 
des  phénomènes  de  retrait  volumétrique  de  la  cire 
dans  des  zones  massives  ou  d'épaisseurs  locales 
plus  importantes  et  alors  que  la  fragilité  du  noyau 
impose  une  limitation  à  la  pression  d'injection  de  la 
cire,  il  devient  nécessaire  de  remplir  de  cire  toutes 
les  cavités  du  noyau  céramique  1. 

Les  figures  2  et  3  représent  un  noyau-maquette  10 
qui  est  similaire  au  noyau  préparé  à  obtenir.  Ce 
noyau-maquette  10  est  utilisé  pour  la  réalisation  par 
surmoulage  d'un  moule  en  matériau  souple,  par 
exemple  du  genre  élastomère  silicone. 

Les  figures  4  et  5  représentent  un  exemple  de 
mise  en  oeuvre  de  cette  opération.  Deux  noyaux- 
maquettes  10,  par  exemple,  sont  placés  dans  un 
boîte  2  de  moulage  sur  une  couche  de  départ  3.  Un 
procédé  courant  de  moulage  utilisant  un  canal 
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d'injection  10  aménagé  sur  une  face  du  noyau-ma- 
quette  10  permet  d'obtenir  une  première  partie  4  de 
moule  en  élastomère  constituant  une  face  du  moule 
puis  une  seconde  partie  5  de  moule  constituant  une 
seconde  face  du  mole,  tel  qu'il  est  représenté  à  la 
figure  6.  Le  moule  6  en  élastomère  comporte  ainsi 
les  empreintes,  respectivement  6a  et  6b,  des  deux 
faces  d'un  noyau-maquette  10.  Un  canal  d'injection 
Se  est  également  ménagé  sur  le  moule  6. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  à  placer  les 
noyaux  céramiques  nus  1  dans  un  moule  6  en 
élastomère  silicone  et  à  reporter  le  moule  6  sur  le 
plateau  d'appui  7a  d'une  pression  à  injection  7 
schématiquement  représentée  à  la  figure  7.  Une  tête 
d'injection  7b  s'adapte  sur  le  moule  6  et  injecte  la 
cire  liquide  dans  le  moule  6  où  les  canaux  6c 
acheminent  la  cire  par  de  fins  canaux  vers  les  cavités 
1a,  1b  ou  1c  du  noyau  céramique  1.  La  presse  7 
utilisée  est  de  puissance  adaptée  au  procédé  et  le 
réglage  de  la  pression  d'injection  se  situe  entre  1 
et  5  bars.  Durant  l'injection,  un  plateau  7c  de  la 
presse  7  applique  par  ailleurs  une  pression  de 
serrage  sur  le  moule  6,  dont  la  valeur  est  déterminée 
en  fonction  du  réglage  de  la  pression  d'injection. 

Après  injection  de  la  cire  et  démoulage,  une 
retouche  finale,  comme  représenté  à  la  figure  8, 
permet  d'éliminer  les  canaux  d'injection  reliés  au 
noyau  préparé  et  la  figure  9  représente  ie  noyau 
préparé  11  prêt  à  l'emploi  dans  lequel  les  cavités  ont 
été  remplies  de  cire. 

Le  procédé  selon  l'invention  qui  vient  d'être  décrit 
présente  de  nombreux  avantages  par  rapport  aux 
opérations  manuelles  longues  et  délicates  aux- 
quelles  il  était  auparavant  nécessaire  de  faire  appel. 
Les  temps  de  cycle  sont  nettement  réduits.  Une 
durée  d'opération  manuelle  est  estimée  de  3  à  6 
minutes  par  noyau,  alors  que  le  procédé  selon 
l'invention  réduit  l'opération  à  une  demi-minute  par 
noyau.  Le  procédé  réduit  les  manipulations  de 
noyaux  et  en  conséquences  limite  les  risques  de 
casse  qui  sont  élevés  par  suite  de  la  fragilité  des 
noyaux.  Les  dépôt  de  cire  obtenu  est  plus  régulier  et 
une  qualité  répétitive  et  reproductible  est  obtenue. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  préparation  de  noyaux  cérami- 
ques  destinés  à  des  opérations  de  coulée  de 
pièces  de  précision  obtenues  par  des  procédés 
du  genre  à  cire  perdue,  caractérisé  en  ce  que 
avant  une  opération  d'enrobage  du  noyau  (11) 
par  la  cire-modèle,  est  effectuée  une  opération 
de  remplissage  par  de  la  cire  des  cavités  dudit 
noyau  (11)  au  cours  de  laquelle  ledit  noyau  (11) 
est  enfermé  dans  un  moule  souple  (6)  et  la  cire 
liquide  est  injectée  dans  le  moule  au  moyen 
d'une  presse  (7)  à  injection  de  puissance 
adaptée. 

2.  Procédé  de  préparation  de  noyaux  cérami- 
ques  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  moule  souple  (6)  utilisé  est  en  élasto- 
mère  silicone  et  est  obtenu  par  surmoulage 
d'un  noyau-maquette  (10)  de  forme  identique 

au  noyau  (  1  1  )  a  obtenir. 
3.  Procédé  de  préparation  de  noyaux  cérami- 

ques  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  pression  d'injection  de 

5  la  presse  (7)  est  réglée  entre  1  et  5  bars  et  une 
pression  de  serrage  déterminée  en  fonction  de 
la  pression  d'injection  est  appliquée  sur  le 
moule  (6). 
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